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 n° 75 208 du 16 février 2012 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile,

et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et 

à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 
 
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 2 novembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 
la suspension et l’annulation de la décision de refus d’une demande d’autorisation de séjour sur la base 
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, prise le 15 septembre 2010, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire, 
notifiés ensemble le 5 octobre 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 
Vu l’ordonnance du 22 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2011. 
 
Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me C. MOMMER loco Me C. MACE, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 
partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 11 juin 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980). Elle a complété cette demande, le 15 
janvier 2010. 
 
1.2. Sur la demande de la partie défenderesse, qui l’avait avertie du fait qu’elle n’avait pas reçu sa 
première demande, la requérante a réintroduit une demande d’autorisation de séjour sur la même base, 
le 29 juillet 2010.  
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1.3. Le 15 septembre 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de sa 
demande d’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 5 
octobre 2011. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués dans le cadre du présent recours, sont 
motivées comme suit : 
 
- En ce qui concerne la décision de refus d’une demande d’autorisation de séjour : 
 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 
 
L'intéressée indique vouloir être régularisée sur base de l’instruction du 19.07.2009, concernant 
l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 
été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’état 
pour la politique d’Asile et de Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 
tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 
 
L’intéressée invoque le critère 2.3 de la dite instruction en tant que membre de la famille d’un citoyen de 
l’Union ou d’un belge qui ne tombe pas sous le champ d’application du regroupement familial, mais dont 
le séjour doit être facilité en application de la Directive européenne 2004/38. 
Mademoiselle démontre effectivement les liens familiaux qui l’unissent à sa soeur Madame [X.X] et 
prouve sa cohabitation avec cette dernière. 
Néanmoins, la requérante ne prouve pas qu’elle était à charge de sa soeur lorsqu’elle se trouvait encore 
au Maroc, en effet, aucun document quel qu’il soit n’est fourni en ce sens. 
L’intéressée ne démontre pas non plus qu’elle habitait avec sa soeur au pays d'origine. 
Elle invoque souffrir d’asthme chronique, cette allégation est étayée au moyen de divers certificats 
médicaux. Néanmoins, elle ne prouve par aucun élément, autre que ses propres dires et ceux de sa 
soeur, que ces problèmes de santé nécessiteraient des soins personnels de la part de Madame [X.X]. 
En effet, aucun élément ne vient appuyer cette assertion. Rappelons qu’il incombe à l’intéressée de 
prouver ses dires. 
De plus, concernant la prise en charge de la demandeuse par Madame [X.X], notons que les moyens 
financiers doivent être prouvés (via, par exemple, des fiches de paie récentes, etc.). Or sa soeur 
n’apporte comme seul élément qu’un document officieux signé par elle-même stipulant qu’elle cohabite 
avec [la requérante] et affirmant que cette dernière est à sa charge. Aucun élément officiel (fiches de 
paies ou autre) n’étant versé à l’appui de cette affirmation, cet argument n’est pas confirmé. En effet, la 
volonté de Madame de prendre en charge sa soeur est palpable, mais la prise en charge réelle, les 
moyens suffisants, ne sont pas prouvés. En conclusion, ce motif n’est pas suffisant pour justifier une 
régularisation. 
 
La requérante invoque la longueur de son séjour, depuis aout 2006, selon ses dires et les témoignages 
fournis, et son intégration, illustrée par divers témoignages. Néanmoins, ces motifs ne sont pas 
suffisants pour justifier une régularisation de séjour. Il convient de souligner qu’on ne voit 
raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne 
intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 
entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E. - Arrêt n°133.915 du 14 juillet 2004). 
 
Madame invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de la 
présence sur le territoire de sa famille, à savoir sa soeur, son frère et sa maman. Toutefois, notons que 
ces éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, 
la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas 
nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 
supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi 
du 13 février 2001, n°47160/99). 
Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 
cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 
dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états 
jouissent dès lors toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les 
intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. 
de Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Cet élément ne peut donc pas 
constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation. 
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L’intéressée invoque le fait qu’elle n’a plus de famille, ni de logement au Maroc. Toutefois, elle ne 
démontre pas qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) ou encore se 
faire aider par sa famille qui est en Belgique. Or, rappelons une fois de plus qu’il incombe à la 
requérante d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Cet élément n’est pas 
suffisant pour justifier une régularisation sur place. 
L’intéressée fait référence à l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, s’il lui était 
enjoint de retourner au Maroc. Néanmoins, l’intéressée n’apporte aucun élément probant ni un tant soi 
peu circonstancié pour démontrer son allégation. 
 
Quant au fait que Madame souffre d’asthme chronique et qu’elle ne serait pas prise en charge 
correctement au Maroc, une fois de plus, elle se contente de poser cette affirmation, sans aucunement 
l’étayer. En l’absence de tout élément probant, cet argument n’est pas suffisant pour justifier une 
régularisation sur place ». 
 
- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 
 

« �  Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est pas 
en possession de son visa (Loi du 15.12.1980 – Article 7, al. 1,1°) ». 
 
2. Exposé du moyen d’annulation. 

 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen, en réalité un moyen unique, de l’excès ou du 
détournement de pouvoir et de la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, des 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 
articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, du principe de bonne administration et du principe 
selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du 
dossier, et des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 
 
Elle précise que « Les moyens invoqués à l’appui de l’annulation du second acte attaqué (ordre de 
quitter le territoire) sont identiques aux moyens invoqués [sic] à l’appui de l’annulation du premier acte 
attaqué, le second acte attaqué n’étant qu’une conséquence du premier ». 
 
2.2.1. Dans une première branche, elle fait valoir que la requérante a également invoqué, à l’appui de 
sa demande d’autorisation de séjour, le point 2 de l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009, relative à 
l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, et le fait 
qu’elle se trouvait dans une « situation humanitaire urgente » et souligne les raisons pour lesquelles la 
requérante estime se trouver dans « une situation personnelle ou familiale telle que la seule source de 
salut est la régularisation de son séjour ». La partie requérante soutient que la partie défenderesse n’a 
pas examiné cet élément dans le cadre de son examen de la demande d’autorisation de séjour de la 
requérante.  
 
2.2.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir que « Dans sa décision querellée, la 
partie adverse reconnaît […] que la volonté de [la sœur de la requérante] de prendre sa sœur en charge 
est palpable mais qu’uniquement les moyens suffisants ne sont pas prouvés. En rejetant la demande de 
la requérante uniquement sur cette base, la partie adverse a commis un excès de pouvoir. Il appartenait 
en effet à la partie adverse, en vertu du principe de bonne administration, d’interroger plus amplement la 
requérante si elle estimait que celle-ci ne prouvait pas suffisamment la prise en charge par sa sœur ce 
nonobstant les documents versés au dossier (attestation de [la sœur de la requérante] ». 
 
2.2.3. Dans une troisième branche, se référant à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, la partie requérante soutient que « La partie adverse ne pouvait […] rejeter la demande de la 
requérante au motif que les liens familiaux invoqués ne seraient pas des éléments suffisants pour 
justifier l’octroi d’un titre de séjour dans la mesure où […] [la requérante] a démontré l’existence 
d’éléments supplémentaires de dépendance l’unissant à sa famille, éléments autres que les liens 
affectifs normaux (maladie, revenus) […] ». 
 
3. Discussion. 

 
3.1. Sur le moyen, en ses trois branches, réunies, à titre liminaire, le Conseil rappelle que la violation de 
formes substantielles, prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas 
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un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 
1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le 
même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce 
qu’il est ainsi pris. 
 
Il rappelle également que, selon une jurisprudence administrative constante, l’exposé d’un « moyen de 
droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit violée, mais également la manière dont 
celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante 
n’explique pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 
Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 
 
3.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose 
que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se 
trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué.  Sauf 
dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 
être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 
de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 
 
L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 
que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 
bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 
le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 
 
L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 
En ce qui concerne la recevabilité de la demande  d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 
examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 
justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 
En ce qui concerne le bien fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 
d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 
Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 
15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 
à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 
décembre 2011, n° 216.651). 
 
3.2.2. Dans une instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 
l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant 
l’octroi d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a été 
annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, mais la décision attaquée 
mentionne que le Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration s’est engagé publiquement à 
continuer à appliquer les critères tels que décrits dans ladite instruction en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire. 
 
Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de 
cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 
plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 
la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même 
dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat considère 
qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du Royaume 
comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition 
légale et, partant, la méconnaît ». 
 
3.2.3. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 
appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 
établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 
la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 
manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 
Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 
obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 
formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
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d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 
motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 
la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que 
l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que 
la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des parties 
requérantes. 
 
3.3.1. En l’espèce, sur la première branche du moyen, le Conseil observe que, contrairement à ce que 
soutient la partie requérante, il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la partie 
défenderesse a répondu à chacun des éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour 
visée au point 1. en vue d’établir que la requérante se trouve dans « une situation personnelle ou 
familiale telle que la seule source de salut est la régularisation de son séjour », à savoir le fait que toute 
sa famille réside en Belgique, qu’elle ne peut travailler et souffre de problèmes de santé, que sa maladie 
n’a jamais été prise en charge correctement au Maroc et qu’elle n’y a pas de logement. L’appréciation à 
laquelle elle s’est livrée s’inscrivant dans le cadre du pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 9bis 
de la loi du 15 décembre 1980, la circonstance que la motivation de la première décision attaquée ne 
fait pas formellement mention du préambule du point 2. de l’instruction susmentionnée n’est pas de 
nature à contredire le constat susmentionné.  
 
3.3.2. Sur la deuxième branche du moyen, force est de constater que la partie requérante reste en 
défaut d’indiquer quelle disposition légale ou réglementaire aurait violé la partie défenderesse en 
estimant que la seule volonté de la sœur de la requérante de prendre celle-ci en charge n’était pas 
suffisante, à défaut de preuve de « la prise en charge réelle, les moyens [financiers] suffisants ». 
 
S’agissant de l’argument de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse aurait dû 
« interroger plus amplement la requérante » à cet égard, force est de constater qu’il va à l’encontre de 
l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont il ressort que c'est à l’étranger, qui a 
introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve des éléments qu’il allègue, tandis 
que l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressé un débat sur la preuve des 
circonstances dont celui-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière 
doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite 
dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n° 
109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009). 
 
3.3.3.1. Sur la troisième branche du moyen, s’agissant de la violation potentielle de l’article 8 de la 
CEDH invoquée par la partie requérante, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit 
au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 
familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 
l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 
où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 
2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 
notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 
ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 
famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 
famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 
privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 
privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 
(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 
privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
 
Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 
lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 
de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 
atteinte. 
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Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 
familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 
même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 
la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 
« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 
démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 
normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 
considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 
cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du 
parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 
 
3.3.3.2. En l’espèce, si la cohabitation de la requérante avec sa soeur en Belgique n’est pas 
formellement contestée par la partie défenderesse, il ressort par contre de la première décision attaquée 
que celle-ci estime que si « la volonté de [la sœur de la requérante] de prendre en charge [celle-ci] est 
palpable, […] la prise en charge réelle, les moyens suffisants, ne sont pas prouvés », motif que la partie 
requérante ne conteste pas utilement, ainsi qu’il ressort de ce qui précède. En l’absence d’autre preuve, 
le Conseil estime également que la partie requérante reste en défaut d’établir que la requérante se 
trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa soeur, de nature à démontrer dans son 
chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Les seules allégations figurant 
dans la requête ne peuvent en effet suffire à cet égard. Il en est de même de l’attestation établie par la 
sœur de la requérante, qui avait déjà été prise en compte par la partie défenderesse dans la motivation 
de la première décision attaquée. 
 
La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH en 
l’espèce.  
 
3.4. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 
 

4. Débats succincts. 

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille douze, par : 
 
Mme E. MAERTENS, président de chambre f. f.,   
Mme N. RENIERS,  juge au contentieux des étrangers,  
Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,   
M. A. IGREK, greffier. 
 
Le greffier,    Le président, 
 
 
 
 
A. IGREK   E. MAERTENS 


